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Supplément 
 
 
 La communication ci-après, datée du 15 juillet 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation du Pérou. 
 

_______________ 
 
 
 La Mission permanente du Pérou auprès de l'Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève adresse ses compliments au Secrétariat de l'Organisation 
mondiale du commerce - Division des règles -, et a l'honneur de se référer au document G/SG/67, daté 
du 14 janvier 2004, dans lequel elle a notifié la mise en œuvre d'une sauvegarde transitoire par produit 
sur les importations de textiles et de vêtements en provenance de la République populaire de Chine. 
 
 À cet égard, la Mission permanente du Pérou a l'honneur d'annoncer que le 11 juillet de cette 
année, la période de mise en œuvre prévue pour la mesure de sauvegarde provisoire mentionnée dans 
la notification en question a expiré.  
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